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Le Bois de l'Espèr

Été 2023

Créateurs, Créatrices de forêt,
 
Pour cette première lettre d’information, nous vous proposons de célébrer une très bonne nouvelle, de revenir
sur les temps forts du projet depuis son lancement mais aussi de vous tourner dès à présent vers les
évènements à venir pour le projet de biodiversité du Bois de l'Espèr.

🐸

 Bonne lecture 

🐸

🎈

Le projet est financé à 50% 

🎈

6 mois après l'ouverture de la campagne de financement du projet de Jaure en Dordogne, vous avez
atteint les 50% !! C'est un vrai cap que nous passons ici, une étape très symbolique pour ce projet
d'envergure. Vous pouvez être fiers de vous !
 
À ce jour, le financement passe la barre des 50% grâce au parrainage de 156 particuliers et 51
entreprises.
 
Un petit bout de chemin est encore à parcourir, mais bonne nouvelle : vous pouvez encore agir 

💚

 

👉

 via le nouveau parcours client sur notre site et la possibilité de s'abonner à partir de 6€ par mois
https://www.createurdeforet.fr/participer/?projet=jaure

👉

 en essaimant autour de vous ce projet qui vivra et nous survivra 

Nous avons vraiment besoin de toucher plus de monde, plus d’entreprises
(et de toutes tailles). N'hésitez pas à en parler et ainsi nous aider à

atteindre les 100% de financement 

💪

🆕

 Les actualités du projet 

🆕

Agrandissement de la mare

Les agents de la Communauté de Communes Isle
Vern Salembre se sont rendus sur la parcelle de
Jaure au mois d'avril. L'objectif était d'agrandir la
mare déjà existante. À l'heure où vous lisez cette
newsletter, la mare est toujours en eau. Elle
constitue un écosystème à part entière sur la
parcelle et servira de garde-manger, d'habitat et
de lieu de reproduction pour la faune et flore
sauvage.

Création de haies sèches

Sur la même période, 3 chantiers d'insertion (Les
Enfants du Pays de Beleyme, ASPPI24 et
Ricochets) sont venus créer des haies sèches à
partir du bois mort laissé sur la parcelle. Ces haies
vont accueillir une faune locale variée.

À venir sur le Bois de l'Espèr

Signature de l'ORE
Le dossier est actuellement
entre les mains du notaire

Préparation du terrain
 Afin d'accueillir l'évènement de

plantation, un passage de la
société Travaux Publics

Forestiers est prévu au mois
d'octobre

Chantier de plantation
Prévu pour l'hiver 2023-2024

(dates à venir)

🌱

 Des soutiens remarquables 

🌱

Le projet du Bois de l'Espèr a
reçu une participation
financière du programme
d’action national porté par CDC
Biodiversité. Il vise à renforcer
l’adaptation des territoires au
changement climatique ainsi
qu’à préserver et restaurer leur
biodiversité par la mise en
œuvre de solutions fondées sur
la nature à horizon 2050.

Soutien par la Région Nouvelle-
Aquitaine dans le cadre du
Programme d’Animation des
Initiatives de culture
scientifiques techniques et
industrielle en Nouvelle-
Aquitaine, thématique « One
Health » (« Une seule santé ») 

Le projet de Jaure est soutenu
par Marie-Monique Robin,
marraine du projet avec le Film
La Fabrique des Pandémies.
Le partenariat a été annoncé
lors de la projection du film à
Bergerac le 1er février 2023. 

🗞

 Ils en parlent 

🗞

Découvrez ces quatres articles de presse qui abordent le partenariat entre Créateur de forêt, SOS Forêt
Dordogne et la commune de Jaure et dépeignent l'histoire du projet du Bois de l'Espèr.

Dordogne
Libre

France Bleu
Périgord Sud Ouest Pressenza

Ici encore, votre aide nous sera précieuse ! Si vous connaissez un contact
presse à qui transmettre le projet et relayer l'information, n'hésitez pas 

💪

À très vite 

🌸 💚 🐝

 
Manon - Créateur de forêt

“ tous les BONS moyens sont bons pour préserver la biodiversité et la protéger sur le long terme”

Créateur de forêt

Cet email a été envoyé à manon.merceron@createurdeforet.fr
Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit.e aux suivis du projet de biodiversité sur Jaure

Se désinscrire

https://79e94.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/WDxi1HdNZ-fYD2gW6QmiB6sgvh3wAEroHtPLjmT5ZpBXpgznWatM9_hGwFaljW_tFf9VxjuxgwY8EVAuM-EbY4hbcunuuGRVuUVcMDed_224yQgSpl59FyDpfQW14k1A0IJyvNtbnXdYcG4m8G6zkwWCvYz8n0DM55rSKRq87zr7HONsR72BPxJf5-A-QZzmWkDI-DWsBlZlujxLWtlihvSIPnKY3ZTUQWydjfs6UL-h-zaNFZVWTe57gvVeWi-l9fkaz-lAERhA6SQH
https://79e94.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/-YxdSg7GE8uJ5TJSFpmWHXvU25VbrAYZlmVLp3WgkER-Zq5YDwnBh_E1QKWaGwG2KI91q1ZnDlPWlPRDK-DsHGorz2dFJcRNIy3Dre61zfJ5IKIf3UDXhlaSZFtW2eLe3xy9INcRCT2QdLpRGgcpvnh4j6p8jneNnN_X_PWL-NtQJjhwcbqmi3dlkUv1bmhYsHsanBBPzMaTGprDuzT6M61U_uiCxy_uMwCkuXDx2awLDBRgzS2m2KKuExtlGI8JJMBa5UkwLgBhmWJ3TjfRHV0mxyHwgkA61IuvQ3aF6cX1lQdFDUc552y-Z28SpU36zw
https://79e94.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/9FVX-9O-vQY6x1EnIvYyAam_VMt3fwS48kOnPuUHcZ8ZZ1uyXiTJ58DpKHoVIdWl0XMTq-2PSOMgZva3Uzb0VDL7VZfaAVBsDYlzMWmGegTcf5Y1p18bQESaxNVPTVk70tF406ZHW2lPQIJlNoSQEVIdMyhnFaXAdpt_sMXrCuOmgVRWUcFLfs6cbJBuI5BvpVMI71O9_48zSdCmf9yaMXPDva8f97M-vpAEMb4wrKN7f6wZMRazBZCa3qLqbF9Obdg7xLh9a4T0jloMiRHWIPs5J3p2SZq8DytQV-f94tyyFmovKPszzUIAwvbyolDPvzPgUxngwg
https://79e94.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/T5jtvjtjVzZxZmWqjUyNE0PuqzaVfEPk5BnXgiRB1hQpAHZ3zNGbCg52PFSkBncEniJcEtzxuzKbczbInOkTk6x15Kw1qKsgA395dtA1ceHHq_Ht4UvGSG0rfbrtbUQAwEgXpXim_VKz2Kq3ZCSBzUZLzVyolye5-RJeAyEnrS2icULv8lVaSfeZ86_ZUAiu7pIAralEvLdh2qhZPemeXMhRaWDG3moExjkaVCja7i2_8ZCKdHxSDUTgN4TvXSZ5H_gcih5Tj9NgkltYuTLKzz2gzCMsNjnVsQGE21Hwu350yNE5Z8qwyefXTsfReTW4-GsJTxFcZvWN4d5slpvKnws0xJMxQFQ87Q
https://79e94.r.a.d.sendibm1.com/mk/mr/sh/6rqJ8GoudeITQjxnESEnaMolnT2/8jRZLB2NeLzB
https://79e94.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/85RbZBo5zAESuEvqTILDQxC7hJ9CQREuUC_7GwF7CqW3mVj2vuQ9RRgFskab09tBxF50zdi9-QuXzRmwC1bf1Ib2De6lwRIdcZ67sbnNBSK4lD1CuAQns_-lNV3CWGgCUaP7AqcL6cwDxy498I_M9_wcaT9GLGI1_SZrqBubAEWbVsTavey0kIGGzTtD6siovNyppjU2gacZTv8EvoVXIFOaDEqaEXjdxaWb-u2N8w
https://79e94.r.a.d.sendibm1.com/mk/un/v2/8AH92Z-MgfZWNHfKsJI9XdIQLUccWgM6mge3L7GFYX-Uf5Smp4NGcQMoYeDH_RHZV5BCD5rfYqBRVN3FGgfsO42FWD5rv1c_rtrO17iJ_FBYqCSGShN_GNqarPEm4MOhOy_OrSpHTRBUdCNKCpF_XvnOEsBGBNaWjOznntL4YEyPv3s6iCC1W2M

